
FICHE AMENDEMENT 
 
Proposition d’amendement à l’Article : 5 
 
Déposée par Monsieur Olivier Duhamel 
 
 
Qualité : - Membre 
 
 
Article 5 Para 2 - modifier comme suit :  

 

 

2. L'Union peut adhérer à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales. Cette adhésion( trois mots supprimés) ne modifie pas les 

compétences de l'Union telles que définies par la présente Constitution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle : 


